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Arrêté du Grand Conseil
concernant la fixation des postes d’ecclésiastiques
des Eglises nationales bernoises

Le Grand Conseil du canton de Berne,

vu l’article 19, alinéa 1 de la loi du 6 mai 1945 sur les Eglises natio-
nales bernoises1),

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête:

Postes
d’ecclésiastiques

Art. 1 Le nombre de postes d’ecclésiastiques ordinaires des Eglises
nationales bernoises rémunérés par le canton est fixé comme suit:

1. Eglise réformée évangélique 36 480 pour cent de postes
d’ecclésiastiques

2. Eglise catholique romaine 7 750 pour cent de postes
d’ecclésiastiques et
d’ecclésiastiques auxiliaires

3. Eglise catholique chrétienne 280 pour cent de postes
d’ecclésiastiques

Abrogation d’un
acte législatif

Art. 2 L’arrêté du Grand Conseil du 16 janvier 1996 concernant la
fixation des postes d’ecclésiastiques des Eglises nationales bernoises
(RSB 412.11) est abrogé.

Entrée en vigueur Art. 3 Le présent arrêté du Grand Conseil entre en vigueur le
1er avril 2009.

Berne, le 5 novembre 2008 Au nom du Conseil-exécutif,

la présidente: Egger-Jenzer
le chancelier: Nuspliger

1) RSB 410.11
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